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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER 
 

LOIRE-ATLANTIQUE 
  

 
 

 
 

 
Décision n° 2026-036 
 
Objet : Système télécommunication portatif LTE ICOM  

 
Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer, 

 
Vu l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant que le maire peut par 
délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie et pour la durée de son mandat, de traiter 
certaines affaires relevant normalement de la compétence du conseil municipal, 
Vu la délibération n° 2024-075 du Conseil Municipal du 16 Décembre 2024, prise en application de l’article 
L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant 
délégation au Maire pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget, 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Considérant l’examen de la proposition reçue de l’entreprise OCEANE TELECOM pour l’achat d’un système 
de télécommunication portatif LTE ICOM, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : D’accepter la proposition de l’entreprise Océane Télecom située, 16 rue Johannes Gutenberg – 
Parc de la Bouvre – 44340 BOUGUENAIS, pour l’achat d’un système de télécommunication portatif LTE ICOM. 
 
Article 2 : De signer son devis d’un montant de 4 579.93 € HT. 
 
Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera effectuée auprès du 
représentant de l'État. 
 
Article 4 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du 
Tribunal Administratif de Nantes ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme électronique et sa 
transmission au représentant de l’État. 
 
 
La Plaine-sur-Mer, le 10 mars 2026 
 
 

Danièle VINCENT  
Maire 

 

 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20260310-1-AU
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OCÉANE TÉLÉCOM
.« RADIOCOMMUNICATION

AGENCE de NANTES

Parc de La Bouvre - 16, Rue Johannes Gutenberg
44340 BOUGUENAIS

AGENCE deCAEN

Immeuble Avenir Entreprises - 23, Rue de ['Avenir
14650 CARPIQUET
www. oceanetelecom

MERCI D'ADRESSER VOS COMMANDES A :

commercial@oceanetelecom. com

Alain BODILIS

VILLE DE LA PLAINE SUR MER

Place du Fort Gentil

44770 LA PLAINE SUR MER

Code Client :P-BL056

Devis
D2600146

BOUGUENAIS, le 13/02/2026

Suite aux essais radios LTE ICOM, offre pour la fourniture d'un réseau complet comprenant

Réf Description

IP503H#42 IP-503H#42 (40) / 3G avec écran LCD, sans chargeur
IP-503H#42 Portatif LTE ICOM - (4G) /3G avec écran LCD, PTI,
Bluetooth, IP67Vibreur, GPS intégre - Batterie Li Ion 2000mAh réf
: BP-272 - Livré sans chargeur- Nécessite un abonnement avec
contrat ICOM - GSM multi-opérateurs- Limite de fonctionnement

: Couverture réseau des opérateurs GSM

Prix unitaire Quantité Montant HT TVA

469, 05   6 2 814, 30   20, 00%

PROG-LTE Programmation Portatif LTE 35.00  

BC-211#03 BC-211#03 - Chargeur rapide 6 postes pour portatif LTE livré 336,42  
avec alimentation

^

6 210,00   20,00%

l 336,42   20,00%

LC-185 LC-185 - Housse de transport en cuir

Housse de transport en cuir de marque ICOM, série IP503H,
dégrafable permettant le chargement

BC- BC-2021P2#13 - Chargeur rapide livré avec alimentation
2021P2#13 secteur

Chargeur rapide livré avec alimentation secteur

43, 00  

53,05  

6 258,00   20,00%

53, 05   20, 00%
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EP-

SR29248
EP-SR29248 - Microphone cravate avec PTT et oreillette tube

translucide type "bodyguard",connectique double jack
coudée 2,5/3,5 mm série F1000/2000 /2100D/DS
Microphone cravate avec PTT et oreillette tube translucide type
"bodyguard", connertique double jack coudée 2,5/3, 5 mm

^

38, 04  152,16   20,00%

FORF- Forfait Abonnement "LIBERTE"

LIBERTE Engagement 24 mois

Facturation annuelle par OCEANE TELECOM

Période facturée : à définir

Bon de commande à nous transmettre annuellement
Détail montant de l'abonnement :

12 mois x 6 postes = 72 unités

72 unités x 10,50   HT = 756   HT par an

COND TIONS D'ABONNEMENT :

L'abonnement prendra effet à compter du 1er jour du mois
suivant l'activation de la carte SIM,

A ['issue de la durée d'engagement, et sauf dénonciation par l'une
ou l'autre partie avec un préavis d'un (l) mois, ['abonnement est
renouvelé pour une durée d'un (l)an.
A défaut de dénonciation au moins un (l) mois avant la fin de la
durée initiale d'engagement, le Client a la faculté de demander la

résiliation de rengagement reconduit automatiquement pour un
(l) an, sous réserve d'un préavis d'un (l) mois. Cette résiliation
prendra effet à la fin de cette nouvelle période d'engagement.
En cas de non-paiementde la facture, cela entraînera la clôture

de plein droit de ['abonnement et la restitution de la carte SIM par
le client.

10, 50  72 756,00   20,00%

Le matériel vous sera livré et mise en service

Option de TVA sur les débits

Merci de retourner vos commandes à ['adresse mail : commercial@>oceanetelecom.com

"CLAUSE EXCEPTIONNELLE **

Certains produits, essentiellement MOTOROLA, peuvent avoir des délais de livraison très longs, de
quelques mois à un an et plus. Les tarifs pouvant varier durant cette période, nous nous réservons le droit
d'appliquer cette hausse de prix lors de la livraison et facturation.
En acceptant ce devis, ou en nous retournant une commande liée à ce devis, le client est considéré
comme ayant validé cette clause exceptionnelle, et acceptera la facturation au tarif ajusté, sans
aucune contestation possible.

Modalités et conditions de règlement :
30 JOURS DATE de Facture
RI B : 30004 00283 00010454823 73

IBAN : FR76 3000 4002 8300 0104 5482 373

BIC/SWIFTCODE:BNPAFRPPNAN - COMICILIATION : NANTES (00283)

Ce devis est valable 15 jours.
Devis à retourner validé par une commande ou avec la mention "Bon pour accord", date, cachet,
signature

Toute commande est soumise à l'acceptation préalable de nos conditions générales de vente
** MERCI DE VERIFIER, et modifier si besoin, L'AORESSE DE FACTURATION

Total HT

TVA 20, 00%

Total TTC

4 579,93  

915, 99  

5 495, 92  

Offre valable jusqu'au 28/02/2026

Bon pour accord
et signature

^^^.^^/^ ^, io/-4^0^6Fait à :

Madame le Maire, ^^PL/1/^
-<t/' _%r^ ^-.
f  ̂ " l
^ ^'-- ^
'* RF.^

Danfèle VINCENT
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